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TITRE 1 - FORME - DENOMINATION - OBJET - SIEGE - DU REE 
 
 
ARTICLE 1 - FORME 
 
La Société a été constituée sous forme de société à responsabilité limitée aux termes d’un acte sous 
seing privé à Nantes en date du 1er avril 1989, enregistré à la recette des impôts de Paris 13ème – 
Salpétrière. 
 
Elle a été transformée en société anonyme par décision de la collectivité des associés réunie en 
assemblée générale extraordinaire le 16 février 1994. 
 
Elle a été transformée en société européenne par décision de l’assemblée générale mixte du 2 mai 
2007 devenant de ce fait une société anonyme européenne (SE). 
 
La Société a transféré son siège social au Grand-duché de Luxembourg par décision de l’assemblée 
générale extraordinaire du 11 janvier 2012. 
 
Elle continue d’exister entre les propriétaires d’actions ci-après, créées ou souscrites ultérieurement. 
 
Elle est régie par les dispositions communautaires et nationales en vigueur, et celles qui pourront 
l’être ultérieurement, ainsi que par les présents statuts. 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
La Société a pour objet, au Luxembourg et à l'étranger : 
 
La réalisation directe ou indirecte de toutes opérations ou activités de conseils, d'expertises, 
d'études, d'assistance technique et de formation ainsi que de recherche et développement se 
rapportant au contrôle de la qualité ou de la composition des produits agro-alimentaires ou de tous 
autres produits susceptibles de telles opérations ; la réalisation de tous équipements s'y 
rapportant, 
 
Le dépôt de tout brevet se rapportant aux dites activités, 
 
Le développement et la commercialisation d'analyses de produits de tout type (alimentaires, 
chimiques, pharmaceutiques, etc...), 
 
L’exploitation de laboratoires, 
 
La commercialisation de matériels et logiciels pour laboratoires, 
 
L'exploitation de toute entreprise se rapportant aux dites activités et la participation de la Société à 
toutes opérations commerciales pouvant se rattacher à l'objet social ci-dessus, notamment par 
voie de création de sociétés nouvelles, de souscription ou d'achat de titres ou de droits sociaux de 
société ou autrement, 
 
La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 
opérations, pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport 
de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, 
d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités. 
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Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'un des objets visés ci-dessus 
ou à tout objet similaire ou connexe. 
 
 
ARTICLE 3 - DENOMINATION 
 
La dénomination de la Société est « EUROFINS SCIENTIFIC ». 
 
La dénomination doit être précédée ou suivie du sigle « SE ». 
 
 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé dans la commune de Luxembourg. 
 
Il peut être transféré en tout autre endroit dans la commune de Luxembourg par simple décision du 
Conseil d'administration et partout ailleurs en vertu d'une délibération de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des actionnaires et sous réserve des dispositions légales en vigueur. 
 
 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La Société est constituée pour une durée indéterminée. 
 
 
TITRE Il - CAPITAL, ACTIONS 
 
 
ARTICLE 6 - FORMATION DU CAPITAL 
 
Lors de la constitution de la Société, il a été fait un apport de Frs 50.000 représentant des apports en 
numéraire. 
 
Suivant décision de la collectivité des associés réunie en Assemblée Générale Extraordinaire le 16 
février 1994, le capital social a été augmenté de Frs 200.500 et porté à Frs 250.500. 
 
Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 22 juin 1994, le 
capital a été porté à la somme de Frs 7.159.500: 
 

- par apport en nature d'un montant de Frs 1. 119.000  

- par apport en numéraire de Frs 62.400 

- par incorporation d'une prime d'émission de Frs 5.727.600 

 
Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 19 décembre 1995, 
le capital a été réduit de Frs 624.000 pour être ramené à Frs 6.535.500. 
 
Aux termes de l'Assemblée Générale Mixte en date du 10 septembre 1997, la valeur nominale des 
actions a été réduite de Frs 100 à Frs 10. Le capital social s'est trouvé divisé en 653.550 actions 
d'une seule catégorie de Frs 10 chacune entièrement libérées, chaque actionnaire recevant 10 
actions nouvelles contre 1 ancienne. 
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Aux termes de l'Assemblée Générale Mixte en date du 10 septembre 1997, le capital social a été 
porté à la somme de Frs 7.189.050 par incorporation d'un montant de Frs 653.550 prélevé sur le 
poste report à nouveau. 
 
Aux termes du Conseil d’administration en date du 20 octobre 1997, le capital social a été porté à la 
somme de Frs 9.939.050 par émission de 275.000 actions nouvelles de Frs 10 de valeur nominale 
libérées entièrement en numéraire. 
 
Suite à l'Assemblée Générale du 15 mai 1998 et au Conseil d’administration du 25 mai 1998, le 
capital social a été porté le 02 juillet 1998 à la somme de Frs 10.932.950 par émission de 99.390 
actions nouvelles de Frs 10 de valeur nominale libérées entièrement en numéraire. 
 
Suite à l'Assemblée Générale du 15 mai 1998 et au Conseil d’administration du 27 août 1999, le 
capital social a été porté le 06 octobre 1999 à la somme de Frs 12.026.240 par émission de 109.329 
actions nouvelles de Frs 10 de valeur nominale entièrement libérées en numéraire. 
 
Aux termes de l'Assemblée Générale du 05 mai 2000, le capital social a été converti en euros et 
réduit de 630.764,4691 euros pour être porté à 1.202.624 euros. 
 
Suite à l'Assemblée Générale du 05 mai 2000 et des Conseils d'administration du 04 septembre, 
02,17,23 et 27 octobre 2000, le capital social a été porté le 23 octobre 2000 à la somme de 1.312.624 
euros par émission de 1.100.000 actions de 0,10 euro de valeur nominale libérées entièrement en 
numéraire. 
 
Suite à la levée d’options, le Conseil d’administration du 25 janvier 2002 a constaté que le capital était 
porté à la somme de 1.315.624 euros par émission de 30.000 actions de 0,1 euros de valeur 
nominale libérées entièrement en numéraire. 
 
Suite à la levée d’options de souscription d’actions, le conseil d’administration du 30 janvier 2003 a 
constaté que le capital a été porté à la somme de 1.320.824 euros par émission de 52.000 actions de 
0,10 euro de valeur nominale libérées entièrement en numéraire. 
 
Suite à la levée d’options de souscription d’actions, le conseil d’administration du 29 janvier 2004 a 
constaté que le capital a été porté à la somme de 1.323.834 euros par émission de 30.100 actions de 
0,10 euro de valeur nominale libérées entièrement en numéraire. 
 
Suite à l’Assemblée Générale du 3 juin 2004, aux Conseils d'Administration du 7 juin 2004 tenus à 10 
heures et 14 heures, le capital social a été porté à la somme de 1.358.595,60 euros par émission de 
347.616 actions de 0,10 euro de valeur nominale libérées entièrement en numéraire. 

 
Suite à la levée d'options de souscription d'actions, le Conseil d'Administration du 1er février 2005 a 
constaté que le capital a été augmenté de 3.900 euros et porté à la somme de 1.362.495,60 euros 
par émission de 39.000 actions de 0,10 euro de valeur nominale libérées entièrement en numéraire. 
 
Suite à la levée d’options de souscription d’actions, le Conseil d'Administration  du 19 janvier 2006 a 
constaté que le capital a été augmenté de 12.260 euros et porté à la somme de 1.374.755,60 euros 
par émission de 122.600 actions de 0,10 euro de valeur nominale libérées entièrement en numéraire. 
 
Suite à la levée d’options de souscription d’actions et à l'exercice des Bons de Souscription et/ou 
d'Acquisition d'Actions Remboursables (BSAR) , le Conseil d'Administration du 25 janvier 2007 a 
constaté que le capital a été augmenté de 13.412 euros et porté à la somme de 1.388.167,60 euros 
par émission de 134.120 actions de 0,10 euro de valeur nominale libérées entièrement en numéraire. 
 
Suite à la levée d’options de souscription d’actions et à l'exercice des Bons de Souscription et/ou 
d'Acquisition d'Actions Remboursables (BSAR) , le Conseil d'Administration du 18 janvier 2008 a 
constaté que le capital a été augmenté de 9.361,90 euros et porté à la somme de 1.397.529,50 euros 
par émission de 93.619 actions de 0,10 euro de valeur nominale libérées entièrement en numéraire. 
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Suivant délibérations de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 27 mai 2008 et du Conseil 
d'Administration du 2 juin 2008, le capital a été successivement augmenté : 

 
- de 6.000 euros, et porté à la somme de 1.403.529,50 euros par émission de 60.000 actions 

de 0,10 euro de valeur nominale, libérées entièrement en numéraire ; 
 
- de 3.895 euros, et porté à la somme de 1.407.424,50 euros par émission de 38.950 actions 

de 0,10 euro de valeur nominale, libérées entièrement en numéraire. 
 
Suite à la levée d’options de souscription d’actions et à l'exercice des Bons de Souscription et/ou 
d'Acquisition d'Actions Remboursables (BSAR), le Conseil d'Administration  du 5 janvier 2009 a 
constaté que le capital a été augmenté de 8.707,90 euros et porté à la somme de 1.416.132,40 euros 
par émission de 87.079 actions de 0,10 euro de valeur nominale libérées entièrement en numéraire. 
 
Suite à la levée d’options de souscription d’actions, le Conseil d'Administration  du 26 janvier 2010 a 
constaté que le capital a été augmenté de 4.320,00 euros et porté à la somme de 1.420.452,40 euros 
par émission de 43.200 actions de 0,10 euro de valeur nominale libérées entièrement en numéraire. 
 
Suite à la levée d’options de souscription d’actions, le Conseil d'Administration du 14 mai 2010 a 
constaté que le capital a été augmenté de 305 euros et porté à la somme de 1.420.757,40 euros par 
émission de 3.050 actions de 0,10 euro de valeur nominale libérées entièrement en numéraire. 
 
Suivant délibérations de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 14 mai 2010 et du Conseil 
d'Administration du 7 juillet 2010, le capital a été augmenté de 70 euros, et porté à la somme de 
1.420.827,40 euros par émission de 700 actions de 0,10 euro de valeur nominale, libérées 
entièrement en numéraire. 
 
Suite à la levée d’options de souscription d’actions, le Conseil d'Administration du 27 janvier 2011 a 
constaté que le capital a été augmenté de 8.158,30 euros et porté à la somme de 1.428.985,70 euros 
par émission de 81.583 actions de 0,10 euro de valeur nominale libérées entièrement en numéraire. 
 
Suivant délibérations de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 1er juin 2011 et des Conseils 
d'Administration du 6 juin 2011 et du 16 juin 2011, le capital a été augmenté de 1.244 euros, et porté 
à la somme de 1.430.229,70 euros par émission de 12.440 actions de 0,10 euro de valeur nominale, 
libérées entièrement en numéraire. 
 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de un million quatre cent trente mille deux cent vingt neuf euros 
et soixante dix centimes (1.430.229,70 euros) divisé en quatorze millions trois cent deux mille deux 
cent quatre vingt dix sept (14.302.297) actions d'une valeur nominale de dix centimes d’euro (0,10 
euro), toutes de même catégorie. 
 
 
ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social peut être augmenté, réduit, ou amorti conformément aux lois en vigueur. 
 
 
ARTICLE 8BIS – CAPITAL AUTORISE 

Le capital autorisé est plafonné à un montant global maximal de deux millions cinq cent mille euros 
(EUR 2.500.000,00) constitué de vingt-cinq millions (25.000.000) d’actions ayant une valeur nominale 
de dix centimes d’euro (EUR 0.10) par action (le « Montant Global Maximal de Capital Autorisé »). 

Pendant une période de cinq ans à compter de la date de publication des statuts de la Société au 
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, le Conseil d'administration est par le présent acte 
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autorisé à émettre des actions aux conditions qui lui conviendront et particulièrement faire cela sans 
avoir à réserver un droit préférentiel de souscription aux actionnaires existants concernant les 
nouvelles actions à émettre dans la limite du Montant Global Maximal de Capital Autorisé. 

Le Conseil d’administration peut déléguer à tout administrateur autorisé ou fondé de pouvoir de la 
Société ou toute autre personne dûment autorisée, le droit de recueillir les souscriptions et de 
recevoir le paiement des actions représentant tout ou partie du montant de l’augmentation de capital. 

Le Conseil d’administration informera chaque année l’Assemblée Générale Ordinaire des opérations 
réalisées dans le cadre du présent article. 

 
ARTICLE 9 - LIBERATION DES ACTIONS 
 
La libération des actions intervient dans les conditions et selon les modalités prévues par la  Loi 
(pour les besoins des présents statuts, le terme « Loi  » comprend la loi du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que la loi du 27 mai 2011 
concernant l’exercice de certains droits des actionnaires aux assemblées générales des sociétés 
cotées).  
 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins avant 
la date fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée 
à chaque actionnaire. 
 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de 
plein droit et sans qu'il soit nécessaire de procéder à une formalité quelconque, le paiement d'un 
intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle que la 
Société peut exercer contre l'actionnaire défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par 
la Loi. 
 
 
ARTICLE 10- FORME DES ACTIONS 
 
10.1.  

Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire, sauf 
dispositions légales en vigueur ; elles sont obligatoirement nominatives jusqu’à qu’elles soient 
intégralement libérées. 

Les actions nominatives donnent lieu à une inscription en compte dans les livres de la Société, le 
tout dans les conditions et selon les modalités prévues par la Loi. 

L’identification des titulaires d’actions nominatives est réalisée par la constatation de l’inscription 
du titulaire dans le registre des actions nominatives émises par la Société. 

10.2. 

D’autre part, toute personne agissant seule ou de concert qui vient à détenir ou qui cesse de 
détenir directement ou indirectement une fraction – du capital ou, de droits de vote ou de titres 
donnant accès à terme au capital de la Société - égale ou supérieure à 2,5 % ou un multiple de 
cette fraction, sera tenue de notifier à la Société, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, dans un délai de cinq jours de bourse à compter du franchissement de l'un de ces 
seuils, le nombre total d'actions, de droits de vote ou de titres donnant accès à terme au capital, 
qu'elle possède seule directement ou indirectement ou encore de concert. 

L'inobservation des dispositions qui précèdent est sanctionnée par la privation des droits de vote 
pour les actions ou droits y attachés excédant la fraction non déclarée et ce pour toute Assemblée 
d'actionnaires qui se tiendra jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date de 
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régularisation de la notification prévue ci-dessus, si l’application de cette sanction est demandée 
par un ou plusieurs actionnaires détenant 2,5 % au moins du capital de la Société. Cette demande 
est consignée au procès-verbal de l'Assemblée Générale.  

 
ARTICLE 11 - TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
La cession et la transmission des actions s'opèrent dans les conditions et selon les modalités 
fixées par la Loi. 
 
 
ARTICLE 12 - DROITS ET  OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif social et dans le partage des bénéfices, à 
une part égale à la quotité du capital social qu'elle représente, compte tenu, s'il y a lieu, du capital 
amorti et non amorti, libéré et non libéré, du montant nominal des actions, des droits des actions 
de catégories différentes ; notamment et sous ces réserves, toute action donne droit, en cours de 
Société comme en cas de liquidation, au règlement de la même somme nette pour toute répartition 
ou tout remboursement, de sorte qu'il sera, le cas échéant, fait masse entre toutes les actions 
indistinctement de toutes exonérations fiscales comme de toutes taxations susceptibles d'être 
prises en charge par la Société. 
 
Tout actionnaire a le droit d'obtenir, dans les conditions et aux époques fixées par la Loi, 
communication des documents nécessaires pour lui permettre de se prononcer en connaissance 
de cause et de porter jugement sur la gestion et le contrôle de la Société. 
 
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées 
par la Loi. 
 
Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. Les 
droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 
 
La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux 
décisions de l'Assemblée Générale. 
 
Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit 
quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire 
personnelle du groupement et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions 
nécessaires. 
 
 
ARTICLE 12BIS – PARTS BENEFICIAIRES 
 

La Société peut émettre, outre des actions, et conformément à la loi et aux stipulations des 
présents statuts, des parts bénéficiaires non représentatives d’une quotité du capital. 

Une part bénéficiaire conférant un droit de vote est attribuée aux détenteurs de toute action 
entièrement libérée pour laquelle il sera justifié d'une inscription nominative depuis 3 ans au moins 
au nom du même détenteur. 

L‘attribution des parts bénéficiaires interviendra également dès l’émission d’actions nouvelles au 
profit des actionnaires détenant déjà des parts bénéficiaires, en cas d'augmentation du capital par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission. 

Les parts bénéficiaires ne donnent droit à aucun droit pécuniaire ; elles ne sont pas transférables. 

Le droit de vote attaché aux parts bénéficiaires s’éteint automatiquement à la suite de la mise au 
porteur ou du transfert de la propriété (autre que par suite de succession, de liquidation de 
communauté de biens entre époux ou de donation entre vifs au profit d'un conjoint ou d'un parent 
au degré successible ou par suite d'une fusion ou d'une scission d'une société actionnaire) de 
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l’action à raison de laquelle une telle part bénéficiaire a été attribuée. La part bénéficiaire ayant 
perdu son droit de vote est automatiquement annulée.  

Le Conseil d'administration est autorisé à émettre des parts bénéficiaires aux conditions des 
présents statuts. 

Le Conseil d’administration peut déléguer à tout administrateur autorisé ou fondé de pouvoir de la 
Société ou toute autre personne dûment autorisée, le droit de vérifier l’existence du droit à 
attribution desdites parts et de procéder à leur émission. 
 
 
TITRE III - ADMINISTRATION ET CONTROLE DE LA SOCIET E 
 
 
ARTICLE 13 - CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
Le Conseil d’administration est composé de trois (3) membres au moins et de dix-huit (18) 
membres au plus nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires.  
 
En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués par 
l'Assemblée Générale Ordinaire. Ils sont toujours rééligibles. 
 
La durée des fonctions des administrateurs est de quatre années ; elles prennent fin à l'issue de la 
réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé 
et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur mandat. 
 
Une personne morale peut être nommée administrateur de la Société. 

 
 

ARTICLE 14 - CONVOCATIONS ET DÉLIBÉRATIONS  

Les administrateurs sont convoqués aux séances du Conseil d’administration par tous moyens. En 
cas d’urgence, la convocation peut même être faite verbalement. 

Le Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, toutes les fois 
qu’il le juge convenable et au moins tous les trois mois, sur convocation de son Président, au siège 
social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. 

Lorsque le Conseil d’administration ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins 
des membres du Conseil d’administration peut demander au Président de convoquer celui-ci sur 
un ordre du jour déterminé. Le Directeur Général peut également demander au Président de 
convoquer le Conseil d’administration sur un ordre du jour déterminé. Le Président est alors lié par 
ces demandes.  

Le Conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres 
sont présents ou représentés. 

Il est tenu un registre de présence, qui est signé par les administrateurs participant à la séance. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage, 
la voix du Président de séance est prépondérante. 

Sous réserve des dispositions légales, les réunions du Conseil d’administration peuvent intervenir 
par des moyens de visioconférence ou tout autre moyen de télécommunication permettant leur 
identification. La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est réputée se 
dérouler au siège de la Société. 

Les délibérations du Conseil d’administration sont constatées par des procès verbaux établis 
conformément à la Loi. 
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Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont délivrés et certifiés conformément à la Loi. 
 
 
ARTICLE 15 – POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION –  OBLIGATION DE 
CONFIDENTIALITE  
 
Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur 
mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux Assemblées d’actionnaires 
et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la 
Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil 
d’administration qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait 
que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant 
exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

Le Conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns.  

Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission et peut se faire communiquer tous les documents qu’il estime utiles. 

Le Conseil d’administration peut conférer à un ou plusieurs de ses membres, ou à des tiers, 
actionnaires ou non, tous mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés. 

Les membres du Conseil d’Administration sont tenus de ne pas divulguer, même après la cessation 
de leurs fonctions, les informations dont ils disposent sur la Société et dont la divulgation serait 
susceptible de porter préjudice aux intérêts de la Société, à l’exclusion des cas dans lesquels une 
telle divulgation est exigée ou admise par les dispositions légales en vigueur ou dans l’intérêt public. 
 
 
ARTICLE 16 – DIRECTION GENERALE  
 
I - Principes d’organisation 

Conformément aux dispositions légales, la gestion journalière de la Société est assumée, sous sa 
responsabilité, soit par le Président du Conseil d’administration, soit par une autre personne 
physique nommée par le Conseil d’administration et portant le titre de Directeur Général. 

Le choix entre ces deux modalités d’exercice de la  gestion journalière est effectué par le Conseil 
d’administration qui doit en informer les actionnaires et les tiers dans les conditions prévues par la 
Loi. 

La délibération du Conseil d’administration relative au choix de la modalité d’exercice de la gestion 
journalière est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. 

L’option retenue par le Conseil d’administration doit être prise pour une durée qui ne peut être 
inférieure à un an. 

Le changement de modalité d’exercice de la gestion journalière n’entraîne pas une modification 
des statuts. 

II - Directeur Général 

1. Nomination – Révocation 

En fonction du choix effectué par le Conseil d’administration conformément aux dispositions du 
paragraphe I ci-dessus, la gestion journalière est assurée soit par le Président, soit par une 
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personne physique, nommée par le Conseil d’administration et portant le titre de Directeur 
Général. 

Lorsque le Conseil d’administration choisit la dissociation des fonctions de Président et de 
Directeur Général, il procède à la nomination du Directeur Général, fixe la durée de son mandat, 
détermine sa rémunération et, le cas échéant, les limitations de ses pouvoirs. 

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d’administration.  

2. Pouvoirs 

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour assurer la gestion journalière 
de la Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de la gestion journalière, de l’objet social et 
sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux Assemblées d’actionnaires et au 
Conseil d’administration. 

Le Directeur Général représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est 
engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins 
qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer 
compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer 
cette preuve. 

III - Directeurs Généraux Délégués 

Sur proposition du Directeur Général, le Conseil d’administration peut nommer une ou plusieurs 
personnes physiques chargée(s) d’assister le Directeur Général dans la gestion journalière de la 
Société avec le titre de Directeur Général Délégué. 

Le nombre maximum de Directeurs Généraux Délégués est fixé à cinq. 

En accord avec le Directeur Général, le Conseil d’administration détermine l’étendue et la durée 
des pouvoirs accordés aux Directeurs Généraux Délégués. 

A l’égard des tiers, le ou les Directeurs Généraux Délégués disposent des mêmes pouvoirs que le 
Directeur Général. 

Sur proposition du Directeur Général, les Directeurs Généraux Délégués sont révocables à tout 
moment par le Conseil d’administration. 

Le Conseil d’administration détermine la rémunération des Directeurs Généraux Délégués. 

En cas de cessation des fonctions ou d’empêchement du Directeur Général, les Directeurs 
Généraux Délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil d’administration, leurs 
fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination d’un nouveau Directeur Général.  
 
 
ARTICLE 16 BIS – PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRAT ION 

Le Président du Conseil d’administration représente le Conseil d’administration. Il organise et 
dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l’Assemblée des Actionnaires.  

Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société et s’assure, en particulier, que les 
administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 

Le Président est révocable à tout moment par le Conseil d’administration, qui détermine le 
montant, les modalités de calcul et le paiement de sa rémunération, s’il y a lieu. 
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ARTICLE 17 - REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS, DU P RESIDENT DU DIRECTEUR 
GENERAL ET DES DIRECTEURS GENERAUX DELEGUES 
 
L'Assemblée Générale peut allouer aux administrateurs, en rémunération de leur activité, à titre de 
jetons de présence, une somme fixe annuelle dont le montant est porté en charges d'exploitation 
et demeure maintenu jusqu'à décision contraire. Le Conseil répartit librement cette rémunération 
entre ses membres. 
 
Il peut également allouer des rémunérations exceptionnelles pour les missions ou mandats confiés 
à des administrateurs et autoriser le remboursement des frais de voyage et de déplacement et 
toute dépense engagée par les administrateurs dans l'intérêt de la Société. 
 
La rémunération du président, du Directeur Général et des Directeurs Généraux Délégués est 
fixée par le Conseil d’administration. 
 
 
ARTICLE 18 - CONFLIT D’INTÉRET  

L’administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société, dans une opération soumise à 
l’approbation du Conseil d’administration, est tenu d’en prévenir le Conseil et de faire mentionner 
cette déclaration au procès-verbal de la séance. Il ne peut prendre part à cette délibération. 

Il est spécialement rendu compte, à la plus prochaine Assemblée Générale, avant tout vote sur 
d’autres résolutions, des opérations dans lesquelles un des administrateurs aurait eu un intérêt 
opposé à celui de la Société. 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables lorsque les décisions du Conseil 
d’administration ou de l’administrateur concernent des opérations courantes conclues dans des 
conditions normales. 
 
 
ARTICLE 19 -  REVISEUR D’ENTREPRISE 
 
Le contrôle de la Société est effectué par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, nommés 
et exerçant leur mission conformément à la Loi. 
 
 
TITRE IV – ASSEMBLEES D'ACTIONNAIRES 
 
 
ARTICLE 20 - CONVOCATION, ADMISSION ET TENUE DES  ASSEMBLEES GENERALES 
 
L'Assemblée Générale  est convoquée par le Conseil d'administration qui en fixe l'ordre du jour. Un 
ou plusieurs actionnaires disposant ensemble d'actions représentant 10 % au moins du capital 
souscrit peuvent également demander au Conseil d'administration de convoquer et de fixer l'ordre du 
jour de l'Assemblée Générale qui sera tenue dans le délai d’un mois.  
 
Les Assemblées Générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la Loi. 
Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 
 
Une Assemblée Générale ordinaire aura lieu le dernier jour ouvrable du mois de juin de chaque 
exercice social à 15 heures, étant précisé que le Conseil d’administration pourra, le cas échéant, 
convoquer ladite Assemblée  Générale ordinaire à une date antérieure. 
 
Les décisions collectives des actionnaires sont prises en Assemblées Générales ordinaires, 
extraordinaires selon la nature des décisions qu'elles sont appelées à prendre. 
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Tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées Générales et aux délibérations 
personnellement ou par mandataire, quel que doit le nombre de ses actions, sur simple justification 
de son identité et de la propriété de ses actions. 
 

Les droits d’un actionnaire de participer à une Assemblée Générale et d’exercer le vote attaché à ses 
actions sont déterminés en fonction des actions détenues par cet actionnaire le quatorzième jour qui 
précède l’Assemblée Générale à vingt-quatre heures (heure de Luxembourg) (la « Date 
d’Enregistrement  »). Pour participer à l’Assemblée Générale, l’actionnaire doit indiquer à la Société 
sa volonté de participer à l’assemblée générale au plus tard à la Date d’Enregistrement. 

Dans le cas d’actions tenues par un système de règlement-livraison d'instruments financiers, ou dans 
le cas de la détention des actions par un intermédiaire financier agissant comme dépositaire 
professionnel, un propriétaire d’actions souhaitant participer à une Assemblée Générale devra obtenir 
de cet opérateur ou ce dépositaire un certificat certifiant le nombre d’actions enregistrées dans le 
compte pertinent à la Date d’Enregistrement et le présenter à la Société à cette même date.  

La Société enregistre pour chaque actionnaire qui a signalé sa volonté de participer à l’Assemblée 
Générale, ses nom ou dénomination sociale et adresse ou siège social, le nombre d’actions qu’il 
détenait à la Date d’Enregistrement et la description des documents qui établissent la détention 
des actions à cette date. 
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire établi et adressé à la 
Société selon les conditions fixées par la Loi; ce formulaire doit parvenir à la Société au plus tard à 
la Date d’Enregistrement. 
 
Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’administration ou, en son absence 
par un vice-Président ou par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le Conseil. A 
défaut l'Assemblée désigne elle-même son Président. En cas de convocation par les liquidateurs, 
l'Assemblée est présidée par l'auteur de la convocation. 
 
Les fonctions des scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, présents et acceptants, qui 
disposent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, du plus grand nombre de voix. 
 
Le bureau ainsi composé, désigne un secrétaire qui peut ne pas être actionnaire. 
 
Les Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires statuant dans les conditions de quorum et 
de majorité prescrites par les dispositions qui les régissent respectivement, exercent les pouvoirs qui 
leur sont attribués par la Loi ; les décisions de l'Assemblée Générale sont prises à la majorité des 
voix valablement exprimées ; la modification des statuts requiert une décision de l'Assemblée 
Générale prise à une majorité qui ne peut être inférieure aux deux tiers des voix exprimées ; les voix 
exprimées ne comprennent  pas celles attachées aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris 
part au vote ou s'est abstenu ou a voté blanc ou nul. 
 
Il est tenu une feuille de présence et les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des 
délibérations sont délivrés et certifiés conformément à la Loi. 
 
L’Assemblée Générale peut se tenir par visioconférence ou tout autre moyen de 
télécommunication, notamment par internet, permettant l’identification des actionnaires dans les 
conditions visées par les textes légaux en vigueur. 
 
 
ARTICLE 21 - ASSEMBLEE GENERALE - DROITS DE VOTE 
 
Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité du 
capital qu'elles représentent. Chaque action donne droit à une voix. Les détenteurs de parts 
bénéficiaires bénéficient également d’un droit de vote en Assemblée Générale dans les conditions 
fixées à l’Article 12 BIS. 
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Les propriétaires d’actions de la Société n’ayant pas leur domicile sur le territoire  luxembourgeois 
peuvent être inscrits en compte et être représentés à l’Assemblée par tout intermédiaire  sous 
réserve de la désignation de l’intermédiaire par la voie écrite et de la notification de cette 
désignation à la Société par la voie écrite également, soit par voie postale, soit par voie 
électronique, à l’adresse postale ou électronique indiquée dans la convocation de l’Assemblée 
Générale. Le droit de vote attaché aux parts bénéficiaires sera équivalent au droit de vote attaché 
aux actions de la Société. 

 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent à 
l’Assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur 
identification et dont la nature et les conditions d’application sont déterminées par les Lois en 
vigueur. 
 
 
ARTICLE 21BIS - ASSEMBLEE GENERALE – AUTRES DROITS 

Chaque actionnaire a le droit de poser des questions concernant des points inscrits à l’ordre du jour 
d’une Assemblée Générale. 

Les actionnaires ont le droit de poser par écrit des questions concernant les points portés à l’ordre du 
jour, ce dès la publication de la convocation, et auxquelles la Société sera tenue de répondre au 
cours de l’Assemblée Générale. 

Ces questions peuvent être adressées à la Société par voie électronique à l’adresse indiquée dans la 
convocation à l’Assemblée Générale jusqu’à quinze (15) jours avant la date de ladite Assemblée 
Générale. 

La Société établit pour chaque résolution au moins le nombre d’actions pour lesquelles des votes ont 
été valablement exprimés, la proportion du capital social représentée par ces votes, le nombre total 
de votes valablement exprimés, ainsi que le nombre de votes exprimés pour et contre chaque 
résolution et, le cas échéant, le nombre d’abstentions. 

Dans le cas où aucun actionnaire ne demande un décompte complet des votes pour une Assemblée 
Générale, il suffit d’établir les résultats de vote uniquement dans la mesure nécessaire pour garantir 
que la majorité requise est atteinte pour chaque résolution. 
 
 
TITRE V - EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX - AFFEC TATION ET REPARTITION DES 
BENEFICES 
 
 
ARTICLE 22 - EXERCICE SOCIAL 
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 
décembre. 
 
 
ARTICLE 23 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la Loi. 
 
A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’administration dresse l'inventaire des divers éléments 
de l'actif et du passif existant à cette date. 
 
Il dresse également les comptes annuels conformément aux dispositions de la Loi. 
 
Le Conseil d’administration établit le rapport de gestion contenant les indications fixées par la Loi. 
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ARTICLE 24 - AFFECTATION ET-REPARTITION DES BENEFIC ES 
 
Sur les bénéfices de l’exercice diminués le cas échéant des pertes antérieures, il est d’abord prélevé 
(i) cinq pourcent (5 %) au moins pour constituer le fonds de réserve légale, jusqu’à concurrence de la 
constitution d’une réserve légale se montant à dix pourcent (10 %) du capital social et (ii) toute 
somme à porter en réserve en application de la Loi. Le solde ainsi obtenu, augmenté du report 
bénéficiaire, constitue le bénéfice distribuable. 
 
Si les comptes de l'exercice approuvés par l'Assemblée Générale font apparaître un bénéfice 
distribuable tel qu'il est défini ci-dessus, l'Assemblée Générale décide de l'inscrire à un ou 
plusieurs postes de réserves dont elle règle l'affectation ou l'emploi, de le reporter à nouveau ou 
de le distribuer. 
 
Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'Assemblée Générale, 
reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à 
extinction. 
 
L'Assemblée statuant sur les comptes de l'exercice a la faculté d'accorder à chaque actionnaire, 
pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, une option 
entre le paiement du dividende ou des acomptes sur dividende en numéraire ou en actions. 
 
 
ARTICLE 25 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITI E DU CAPITAL SOCIAL 
 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, l'Assemblée Générale Extraordinaire 
des actionnaires est convoquée dans les conditions et délais fixés par la Loi, à l'effet de décider s'il 
y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 
relatives au capital minimum dans les sociétés anonymes, et dans le délai fixé par la loi, réduit 
d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si dans ce délai 
les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social, 
 
 
ARTICLE 26 - TRANSFORMATION 
 
La Société ne peut se transformer en une autre forme de société qu’en société anonyme. La 
transformation en société anonyme ne donnera lieu ni à la dissolution ni à la création d’une nouvelle 
personne morale. 
 
 
ARTICLE 27 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
A l'expiration du terme fixé par la Société ou en cas de dissolution anticipée, l'Assemblée Générale 
règle les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la Loi. 
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ARTICLE 28 - CONTESTATIONS 
 
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidation soit entre la Société et les actionnaires, les administrateurs ou les réviseurs 
d’entreprises agréés soit entre les actionnaires eux-mêmes, seront jugées conformément à la Loi 
par la juridiction des tribunaux compétents. 
 
 

_____________________ 


